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Le Fonds des Nations Unies pour la population (UNFPA), recrute un
consultant national qui  conduira le processus de finalisation du Projet
de texte instituant l’Ordre National des Sages-Femmes du Gabon.

1. PROFIL REQUIS :
• Etre titulaire d’un  diplôme universitaire (Bac +4 minimum) en droit, 
• Avoir une expérience d’au moins cinq ans en rédaction des projets de
textes législatifs et réglementaires 
• Maîtriser le  Français oral et écrit
•Avoir de bonnes capacités de rédaction
• Disposer d’une bonne compétence dans des applications courantes de
logiciel de bureau (Word, Excel, Power point etc.…)
• Etre capable de travailler en équipe  
• Avoir déjà effectué un travail similaire serait un atout

2. DURÉE DE LA CONSULTATION :

Quinze  (15) jours ouvrables

3. POUR POSTULER  
• Retirer les termes de références détaillés au bureau de l’UNFPA (du
lundi au jeudi 8H-16H30 et vendredi (8H-14H)
• Le dossier de candidature comprend une lettre de motivation adressée
au Représentant Résident de l’UNFPA, un CV, un formulaire P11 du-
ment rempli à retirer en même temps que les références détaillées, une
copie de la carte nationale d’identité ou passeport.
• Le dossier de candidature doit parvenir à l’UNFPA,  au plus tard le 12
juillet 2016. Contact bureau : 07 99 90 54
• Les termes de références complets sont à retirer au siège de l’UNFPA,
Pont de Gué-Gué, Immeuble A des Nations Unies, 2ème étage

Au cours d’une bagarre
dans un bar de la localité,
pour se libérer de l'emprise
de son présumé bourreau,
elle a ouvert, à l'aide d'un
tesson de bouteille, le cou
de Lambert Assoumou
Obiang, élève en classe de
seconde au lycée Simon
Oyono Aba'a.

LARISSA Essono, Gabo-naise de 17 ans, sans em-ploi à Bitam, vient d’êtreinterpellée par l’antennede la police judiciaire duWoleu-Ntem. Présentéedevant le parquet d'Oyem,l'adolescente a été ensuiteécrouée à la prison cen-trale d’Oyem pour coups etblessures volontaires. Jeudi dernier, il est environ19 heures. La jeune fille, sasœur cadette et son petitami prennent un verredans un bistrot jouxtant lemarché central du chef-lieu du département duNtem. Ils ne savent pasqu’à côté d’eux, autourd'une autre table, est aussiassis un groupe de jeunesgens venus faire commeeux. Parmi ces garçons, setrouve une connaissance àLarissa. Ce dernier, voyantque celle qu’il considèrecomme sa conquête est ac-compagnée d'un autrehomme, va l’inviter à re-joindre sa table. Mais lafille décline l’invitation enlui signifiant qu’elle est ac-compagnée. Non content de cette ré-

ponse, l'amant éconduitcommence à insulter l'ac-compagnateur de Larissa,convaincu qu'il s'agit d'unrival, en le couvrant detous les noms d'oiseau. C'est ainsi que l'individu selève et l'invite hors du bis-trot, pour une explicationd'homme à homme. Pen-dant que les deux garçonséchangent des coups depoings dehors, Larissa, res-tée entre-temps dans lebar avec sa petite sœur,très inquiète de la situa-tion, décide d'aller séparerles deux protagonistes.Mais elle est stoppée parun certain Lambert Assou-mou Obiang, qui l’empêchede faire le moindre mouve-ment, et lui fait compren-dre que tout est arrivé parsa faute. Dans son mouvement pour

l'immobiliser, l'hommes'accroche avec force à larobe de la fille en la tenantpar le collet, la traînant parterre pour l’empêcher debouger. Pour se sortir decette emprise, Larissa Es-sono s'empare d'un tessonde bouteille et pratiqueune entaille sur le cou deLambert Assoumou. Ce dernier est conduit ur-gemment au centre médi-cal de Bitam, où il estadmis en soins intensifs. Ily reçoit plusieurs points desuture, qui lui valent uneincapacité de 30 jours. L'affaire ayant été portée àla connaissance de la PJ,Larissa, qui avait entre-temps trouvé refuge chezune de ses amies, est inter-pellée, puis conduite auposte où elle a reconnu lesfaits.  

Elle lui entaille le cou avec un
tesson de bouteille 

Pour se libérer de son présumé bourreau à Bitam

ANS  
Oyem/Gabon

Larissa Essono a été écrouée à la prison centrale
d'Oyem.
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LA saison sèche serait-ellepropice aux actes d’abussexuels, notamment sur lesmineurs ? C’est le moinsque l’on puisse penser, auregard des multiples cas deviol relatés, chaque se-maine, dans nos colonnes.Le dernier fait en date estcelui dont se serait renducoupable Jean-RémyNgueba, Gabonais, 49 ans,le jeudi 9 juin, sur R. P-P.,une fillette de 11 ans, auquartier Atongo-Wanga,dans le 1er arrondisse-ment de Lambaréné. Dé-féré, le mardi 14 juindernier, par les gendarmesde la brigade locale, le misen cause a été écroué à laprison centrale de la loca-lité.L'enquête indique qu' il n’ya pas longtemps que lequadragénaire est arrivédans la ville du Grand-Blanc où ils s'installe à

Atongo-Wanga, le mêmequartier où est établie lafamille de la petite R. P-P.Le jeudi 9 juin dernier, jourdes faits, le nouvel arrivantdécide de s’offrir une pe-tite promenade à la décou-verte des attraits du coin.Chemin faisant, il croisesur son chemin sa victime,auprès de laquelle il ob-tient des petits renseigne-ments. L’étranger tient,entre autres, à savoir où ilpeut consommer une bièrefraîche. Jusque-là, il ne sedégage aucune arrière-pensée démoniaque chezl’individu.Sa grand-mère ayant unpetit débit de boisson à do-micile, l’enfant choisit évi-demment de l’y conduire.Après sa cuite, vers 11heures, Ngueba veut rega-gner son logement. Mais ilne maîtrise pas très bien lechemin du retour. D'oùl'idée que la gamine luiserve de guide. Ce que l’en-fant accepte naïvement,d’autant que sa grand-mère n’y voit pas d’incon-
vénient. Sauf que parvenu à proxi-mité de son quartier géné-ral (QG), Jean-RémyNgueba pris par on ne saitquel démon, enlève subite-

ment la fillette. Afin que leshurlements de celle-ci n’at-tirent pas l’attention duvoisinage, il prend soin delui bâillonner la bouche. Une fois dans la chambreavec son bourreau pré-sumé, R. P-P. va vivre unvéritable calvaire. L’ado-lescente se débat lors deces ébats forcés. Elle par-vient à se soustraire del’emprise du violeur pré-sumé, avant de prendre sesjambes à son cou en direc-

tion du domicile familial.Une fois au courant de lamésaventure, les oncles dela victime organisent uneexpédition punitive au lo-gement du présumé bour-reau. Au même moment, la mèrede l’enfant se rend à la gen-darmerie pour signaler lecrime. Après avoir copieu-sement été bastonné, c’esttout ensanglanté queNgueba est livré à l’unitépar les oncles de la gamine.

« Les mots nous manquent
pour décrire les dégâts que
le mis en cause a commis
sur sa la victime. Nous pou-
vons simplement vous dire
qu’il a complètement dé-
truit les parties génitales de
la petite R. P-P. », fait savoirun Officier de police judi-ciaire (OPJ) de la gendar-merie de Lambaréné,visiblement bouleversépar le diagnostic des mé-decins de l’hôpital AlbertSchweitzer.

Jean-Rémy Ngueba abuse d'une gamine de 11 ans
A Lambaréné/Viol sur mineure de moins de 15 ans

Styve Claudel ONDO MINKO
Libreville/Gabon

L'hôpital Albert Schweitzer, où la petite R. P-P. est toujours internée.
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